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Le 18 novembre 1970 

Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 

New York, No Y. 

Monsieur, 
Je transmets par la presente une copie certifiee conforme de la resolution 

No 70(2)-5, adoptee par la Legislature des Palaos. 

Veuillez agreer, etc. 

Piece jointe 

70-30139 

Le Secretaire, 

(Si~ne) Sylvester P. Alonz 
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RESOLUTION No 70(2)-5 

QUATRIEME LEGISLATURE DES PALAOS 

Sixieme session ordinaire, octobre 1970 

RESOLUTION A 

La Quatrieme Legislature des Palaos, a sa sixieme session ordinaire, tenue en 

octobre 1970, 

APPROUVANT la libre association avec le::> Etats-Unis d 1 Amcrig_ue; 

CONSIDEFAI~ QUE la determination du futur statut politique de la Microncsie 

souleve une question de la plus haute importance; 

CONSIDERANT QU 1 il est a la fois sotiliaitable et nccessaire pour un systeme 

democrati1ue de gouvernement g_ue les legislatures de district g_ui representent 

la population des districts exprirnent leur point de vue; 

CONSIDEPJJ~ QUE la Legislature des Palaos insiste vivernent pour que les 

quatre pr:i_ncipes de base et droits juridig_ues enumeres dans le rapr;ort de la 

delegation pour le statut politig_ue du Congres de la Micronesie constituent des 

elements obligatoires de tout statut politig_ue eventuel; 

cmJSIDERANT QUE la V~gislature des Palaos est d 1 avis g_u 1 une forme g_uelcong_ue 

de relations gouvernernentales libres et volontaires avec les Etats-Unis est dans 

1 1 interet de la population de la Micronesie; 

CONSIDERA~~ QUE les caracteristig_ues ie la libre association qui sont ir.Qiquees 

dans le rapport de la delegation pour le statut politig_ue correspondent de tres 

pres nu genre de relations susceptibles d 1assurer le meilleur developpement possible 

a la I/:icronesie tout en favorisant les institutions d8n:ocratiques qui ont un role 

vital a jouer dans 1 1accession a l'autonomie; 

DECIDE par la presente d 1 enteriner la libre association avcc les Etats-Unis 

d 1 A~erique telle qu'elle est exposce dnns le rapport de la delegation pour le 

stntut politiquc futur du Congrcs de la Nicroncsiej et 
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DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 

seront transmises aux membres de la delegation pour le statut politiQue futur du 

Congres de la Micronesie aux membres de la delegation des Etats-Unis aux pourparlers 

sur le statut politique, au President du Senat et au President de la Chambre des 

representants du Congres de la Micronesie, au Conseil de tutelle de l'Organisation 

des Nations U:c.ies, au Haut Commissaire et a l'Administrateur de district. 

Adopte le 14 octobre 1970. 

Le President, 

(Signe) Itelbang Luii 

Le Secretair~, 

( Signe) Sylvester F. Alonz 




